
                                CHAMPLAY-ANIMATION-JEUNESSE 

          INSCRIPTION ET AUTORISATION PARENTALE     /  Activités extra scolaire
                                                            Saison  2021 /2022

A déposer avant le 20 octobre 2021 en Mairie  (Boîte aux lettres)  
ou bien à envoyer sur la boite mail de la mairie :   mairie@mairie-champlay.fr

Dans le cadre des activités sportives et de loisirs proposées(réservé aux enfants âgés de 11 à 15 ans)

et organisées par la municipalité de Champlay pour les enfants de la commune certains mercredis

de 10h00 à 12h00.

Je soussigné(e) ……………………………………………………………………………………... 

demeurant à………………………………………………………………………………………….

 ……………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone fixe : ..................................................….Mail : ....................

………………………………………………………….... 

Tel Père :………………. ………...Tel Mère :……………………… …………………………….. 

Autre contact en cas d'urgence : Nom et téléphone........................................................ 

Ayant l'autorité parentale de : Nom de l'enfant : ...................................................……. 

Prénom de l'enfant :.....................................................…… 

Date de naissance de l'enfant : ........................................... 

Lui donne l’autorisation de participer aux activités proposées dans le cadre des activités sportives et

de loisirs qui auront lieu dans la cour de l’école maternelle du Grand Longueron . 
Les lieux d'activités et la nature des activités sont susceptibles d'être modifiées en fonction, 

notamment, des conditions météorologiques et des activités proposées. 

« J’autorise les organisateurs à prendre toutes dispositions médicales ou hospitalières vis-à-vis de 

mon enfant, en cas d’urgence, y compris son transport dans un établissement hospitalier. »

      (Oui )/( Non )   rayer la mention inutile

« J'autorise le droit à l’image de mon enfant lors des activités dans un but non commercial. » 

      (Oui )/( Non )   rayer la mention inutile
- Pour participer aux activités, vous devez souscrire une assurance individuelle de responsabilité 

civile couvrant la pratique d'activités extra-scolaire de votre enfant.

L’attestation d’assurance individuelle de responsabilité civile de l’enfant devra être fourni 
obligatoirement lors de l’inscription ainsi qu’un certificat médical de non contre indication 
aux pratiques sportives.
 -Le pass sanitaire et le port du masque seront obligatoires . 
-Les enfants devront apporter leur gourde individuelle. 
-Le non-respect des règles de vie de bon sens ainsi que des règles de sécurité pourrait entraîner une 

exclusion temporaire ou définitive des activités. Dans ces cas le responsable de l'autorité parentale 

en sera informé. 

-L’arrivée et le départ de l’enfant sera sous l’entière responsabilité du parent responsable dans le 

respect des horaires des activités proposées.

Les activités étant limitées en nombre d’enfants, il est possible que tous les enfants ne puissent 

participer à l'ensemble des activités. Un roulement sera alors organisé (sur les dates proposées) 

entre l'ensemble des enfants afin que tous puissent accéder aux activités. 

Fait à : .......................................... Le : ............................................. 

Signature :

 Renseignements : Mairie de Champlay : 03 86 62 19 97   aux heures d’ouvertures




